
Le présent appareil est conforme aux CNR d'Innovation, Sciences et Développement économique Canada applicables aux appareils radio
exempts de licence. L'exploitation est autorisée aux deux conditions suivantes:  (1)l'appareil ne doit pas produire de brouillage, et
(2)l'utilisateur de l'appareil doit accepter tout brouillage? radioélectrique subi, même si le brouillage est susceptible d'en compromettre le
fonctionnement.

Under Innovation, Science and Economic Development Canada regulations,this radio transmitter may only operate 

Conformément au règlement sur l'innovation, les sciences et le développement économique du Canada, l'émetteur radio ne peut utiliser
que le type d'antenne approuvé par Industrie Canada et le gain maximal (ou inférieur). Afin de R éduire les interférences Radio potentielles
pour d'autres utilisateurs, le type d'antenne et son gain doivent être choisis de telle sorte que la puissance isotrope équivalente rayonnée
(p.i.r.e.) ne dépasse pas la Puissance requise pour une communication réussie.

ISEDC Radiation Exposure Statement: 
This equipment complies with ISEDC RF radiation exposure limits set forth for an uncontrolled environment. 
This transmitter must not be co-located or operating in conjunction with any other antenna or transmitter. 
IC exposition aux radiations:  
Cet équipement est conforme avec ISEDC les limites d'exposition aux rayonnements définies pour un contr lé environnement.
Cet émetteur ne doit pas être co-localisés ou fonctionner en conjonction avec une autre antenne ou émetteur.

FCC Radiation Exposure Statement:
This equipment complies with FCC radiation exposure limits set forth for an uncontrolled environment .
This transmitter must not be co-located or operating in conjunction with any other antenna or transmitter.


